
 

Charte d’engagement REPAR’ACTEURS 
 

Les métiers de la réparation contribuent à donner une seconde vie aux produits et donc 
à en réduire leurs impacts environnementaux : 

- Diminution de la production de déchets,  
- Réduction des émissions de gaz à effet de serre liée à la 

production et au transport de matériels neufs,  
- Economie de matières premières,… 

 

L’objectif de l’action « Répar’acteurs » est de mobiliser les artisans de la réparation et 
de favoriser la mise en contact avec les consommateurs.  
 

Cette charte formalise l’engagement des entreprises participantes dans cette 
démarche de développement durable.  

 

Nom de l’entreprise .................................................................................................................................  
Adresse ...................................................................................................................................................  
CP VILLE :………………………………………………………………………………………… :…………… 
Tel :……… :………………………………………………………………………………………………………. 
Portable :…………………………………………………………………………………………………………  
Site internet : ……………………………………………………………………………………………………… 
Mail :………………………………………………………………………………………………… ……………. 
N°SIRET  .................................................................................................................................................  
Activité : ...................................................................................................................................................  
Effectif .. ..................................................................................................................................................  
Code(s) NAFA* : …………………… ………………………………….. 
Précisez les codes NAFA de votre activité principale et le cas échéant de votre (vos) activité(s) secondaire(s)  
 
Objet(s) réparé(s) : ……………………………………………………………………………… … 
 
Je soussigné(e) M/Mme …………………………………... en qualité de ……………………….. m’engage :  
 

� A proposer la réparation avant le renouvellement de matériels ; 
 

� A avoir une gestion environnementale minimisant mes impacts et à accepter toute visite qu’un conseiller 
environnement de ma Chambre de Métiers et de l’Artisanat pourrait solliciter pour faire un point sur mes pratiques 
environnementales. Une visite pourra être réalisée tous les deux ans 
 

� A répondre à toute demande de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat concernant cette action (questionnaire, 
enquête,…) 

 

� A utiliser les outils de communication qui seront déclinés dans le cadre de l’action conformément à leur destination 
et à ne pas en modifier le contenu et l’identité visuelle 
 

---------------------------- 
 

Afin de faire la promotion de la réparation sur mon terrtioire, et sur sollicitations de la Chambre de Métiers et de 
l’Artisanat je m’engage :  

� A répondre aux demandes de participation à des évènements nécessitant la présence d’artisans Répar’acteurs 
 

� Lors de la présence à cet (ces) évènement(s), à communiquer en priorité sur la réparation et ses intérêts 
(économiques, sociaux et environnementaux) avant de faire la promotion de mon entreprise 

 
 

 
J'autorise la diffusion de mes coordonnées sur tout type de support destiné à faire la promotion des métiers de la 
réparation.  
 

� Je coche la case ci contre et je reconnais avoir pris connaissance qu'un manquement à ces engagements 
pourra entrainera une rupture de la charte. Le cas échéant, je m’engage à ne plus utiliser la marque 
« Répar’acteurs » et les documents de communications associés. 
 

Fait à ………………………, le      /        /  
Signature et cachet de l'entreprise  
 
 
 
 
 

 
* l’adhésion à Répar’acteurs est possible pour les entreprises artisanales inscrites au Répertoire des Métiers et qui ont un code d’activité 
(NAFA) principal ou secondaires en lien avec la réparation de certains biens d’équipement de la maison. 

 


